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 Contexte et objectifs  

1.1. Contexte de l’étude  

Le Syndicat du Bassin de l’Oudon (SBO) porte le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Oudon 
et a commandé diverses études pour améliorer la gestion quantitative de l'eau sur son territoire.  

Une première étude appelée EVP 2015 visait à définir des volumes d’eau prélevables par usage et à proposer un 
programme d’actions pour la gestion de la ressource, notamment en période de sécheresse. Bien que validées 
par la Commission Locale de l’Eau (CLE), ses propositions n’ont pas été intégrées au SAGE, car la méthodologie 
d’évaluation des volumes prélevables a évolué pour mieux intégrer les impacts du changement climatique. 

En 2023, il a été lancé une mise à jour de l’étude EVP 2015, réalisée selon les prescriptions du guide 
méthodologique HMUC de 2022 de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB). Le rapport intermédiaire présentant 
l’état d’avancement des analyses des quatre volets HMUC a été remis au SBO le 22 septembre 2023. Après 
analyse, le comité de suivi a décidé, le 7 novembre 2023, de réviser les modalités prévues dans le CCTP initial 
pour le volet Milieu, afin de mieux refléter les évolutions méthodologiques récentes et les exigences de précision 
des résultats. 

Initialement, la mise à jour des débits biologiques des 11 unités hydrologiques (UH) du bassin de l’Oudon reposait 
sur deux approches : 

• Pour les 5 UHs équipées de stations ESTIMHAB, l’actualisation des débits biologiques devait se baser 
sur de nouvelles données de débits désinfluencés, conformément au guide méthodologique HMUC 
2023 ; 

• Pour les 6 UHs sans stations ESTIMHAB, la méthode d’extrapolation de l’étude EVP 2015 devait être 
poursuivie. 

Les résultats pour les 5 UHs équipées d’ESTIMHAB, présentés dans le rapport intermédiaire, ont été jugés 
conformes par les services de l’État pour une analyse HMUC actualisée en 2024. Cependant, pour les 6 UHs 
restantes, il a été décidé d’abandonner l’approche d’extrapolation au profit de méthodes basées sur des mesures 
de terrain. 

1.2. Objectifs de l’étude  

La présente étude vise à mettre à jour le volet Milieux de l’étude HMUC du bassin versant de l’Oudon, et ainsi de 
définir les débits biologiques sur chaque unité de gestion.  
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1.3. Contenu de ce document  

Ce document vise à définir les débits caractéristiques désinfluencés au droit de chaque station d’estimation 
des débits biologique.  
 
Le rapport est composé en trois parties 
 

Analyse du territoire et collecte des données hydrologiques : 

Cela consiste à collecter et analyser les données hydrologiques disponibles pour le bassin versant. Cette analyse 
vise à comprendre le contexte hydrologique en s’appuyant sur divers documents tels que : 

• Les rapports de diagnostic hydrologique pour permettre de comprendre le contexte hydrologique du 
bassin versant de l’Oudon ; 

• Les modèles hydrologiques existants issu de l’étude HMUC de 2024 ; 

• Les rapports sur la construction des modèles pour prendre connaissance des modalités de construction 
et des hypothèses de calage ; 

• Les résultats et leurs mises en forme.  

 

Transposition des résultats du modèle aux sites de mesure des débits biologiques : 

Afin de définir les débits biologiques, il est nécessaire de transposer l’hydrologie désinfluencée au droit des 
stations d’estimation de débits biologiques. Cette reconstruction inclut : 

• La production des débits caractéristiques nécessaires pour chaque station, en exploitant ou en adaptant 
les points de calcul du modèle hydraulique ; 

• La réalisation de calculs pour les débits moyens (mensuels, module), les débits extrêmes (QMNA5, 
QMNA2), et les quantiles journaliers (Q5%, Q10%), au pas de temps journalier ; 

 

Évaluation des conditions de prélèvement en période de hautes eaux : 

La dernière étape vise à évaluer les prélèvements en période de hautes eaux pour plusieurs unités hydrologiques. 
Dans la continuité des travaux précédents, cette étape inclut : 

• Le calcul des débits caractéristiques, notamment pour les périodes de hautes eaux et les crues. 
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 Description du bassin versant de l’Oudon 

2.1. Structure hydrographique 

L’Oudon est un affluent de la Mayenne, qui coule dans les départements de la Mayenne et du Maine-et-Loire. 
Cette rivière prend sa source dans l’étang de La Gravelle (53) à 192 m d’altitude. Long de 103,3 km, il possède 
un bassin versant global de 1490 km². 

 

Figure 1 : Délimitation du bassin versant de l'Oudon (Source : Bassin de l'Oudon, 2020) 
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L’Oudon compte trente-sept affluents référencés, dont les principaux sont : 

• La Mée (53) : il s’agit de l’affluent principal de l’Oudon, situé en amont de Craon. Il traverse cinq 
communes et a sept affluents. Le cours d’eau a une longueur de 16 km, une pente moyenne de 
3,25 m/km et un bassin versant associé de 67 km². Son tracé a été rectifié durant les années 70 ; 

• L’Uzure (53) : Ce cours d’eau se situe en amont de la confluence avec la Pelleterie. Il traverse huit 
communes et a huit affluents. Il a une longueur de 25 km, une pente moyenne de 3,12 m/km et un 
bassin versant associé de 144 km². Son tracé a été recalibré et rectifié dans les années 70 ; 

• L’Hière (53) : Il s’agit de l’unique affluent principal de l’Oudon en rive gauche sur la partie Mayennaise. 
Il traverse dix communes et a douze affluents. Il a une longueur de 29 km, une pente moyenne de 2,43 
m/km et un bassin versant associé de 158 km² ; 

• Le Chéran (53) : Il traverse neuf communes et a six affluents. Il a une longueur de 28 km, une pente 
moyenne de 2,86 m/km et un bassin versant associé de 28 km². Sur sa partie amont, le Chéran a subi 
de nombreuses modifications hydrauliques, tandis que sa partie aval est plus sinueuse et située dans un 
fond de vallée plus vallonné ; 

• L’Araize (49) : Il traverse huit communes et a six affluents. Il a une longueur de 32 km, une pente 
moyenne de 1,8 m/km et un bassin versant associé de 92 km². Le cours d’eau a été recalibré dans les 
années 70 ; 

• La Verzée (49) : Il s’agit de l’affluent le plus important de l’Oudon. Il traverse treize communes et a dix-
huit affluents. Il a une longueur de 52 km, une pente moyenne de 1,3 m/km et un bassin versant associé 
de 410 km². Dix-sept barrages, essentiellement des moulins, sont positionnés sur le cours de la Verzée ; 

• L’Argos (49) : Il traverse six communes et a trois affluents. Il a une longueur de 30 km, une pente 
moyenne de 1,3 m/km, une largeur moyenne de 4 m et un bassin versant associé de 164 km². Le cours 
d’eau a été fortement recalibré dans les années 70 et une vingtaine de barrage ont été installés sur son 
cours ; 

• La Sazée (49) : Il traverse six communes et a cinq affluents. Il a une longueur de 20 km, une pente 
moyenne de 2,75 m/km, une largeur moyenne de 3 m et un bassin versant associé de 71 km². 

 

L’étude EVP a aussi découpé le bassin de l’Oudon en 11 unités hydrographiques (UH), localisées sur la figure ci-
dessous : 
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Figure 2 : Découpage du bassin de l'Oudon en unités hydrologiques 

 

2.2. Stations hydrométriques 

Le bassin versant d’Oudon comporte 6 stations hydrométriques en service depuis au moins 30 ans et 1 station 
hors service. 

Tableau 1 : Liste des stations hydrométriques (Source : CACG, 2024) 
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Ces stations sont localisées sur la figure ci-dessous : 

 

 
Figure 3 : Localisation des stations hydrométriques 

À partir des débits moyens journaliers des 6 stations en service pour les 30 dernières années (1992-2021), les 
valeurs hydrologiques caractéristiques suivantes ont été calculées : 

• Débit moyen mensuel de chaque mois ; 

• Débit moyen annuel ; 

• Module : débit moyen interannuel ; 

• Module quinquennal ; débit moyen annuel dépassé en moyenne 4 années sur 5 ; 

• QMNA : débit moyen mensuel minimum ; 

• QMNA5 : débit moyen mensuel dépassé en moyenne 4 année sur 5 ; 

• Hautes eaux : débit moyen de la période novembre-mars et sa valeur quinquennal ; 

• Printemps : débit moyen de la période avril-mai et sa valeur quinquennal. 

Pour chaque station, l’étude de CACG en Annexe 1 présente ces débits caractéristiques en régime influencé sous 
forme de tableaux de synthèses. 

L’analyse de cette étude sur les débits mensuels confirme le régime hydrologique pluvial du bassin, caractérisé 
par des hautes eaux en hiver (décembre à février) et des basses eaux prolongées de juin à octobre, avec un 



 
 

Détermination des débits caractéristiques 

Bassin de l’Oudon 

 

Rapport n°A134381 version C – Mars 2025  12 

 

minimum observé en juillet-août et une reprise progressive des débits en novembre. Les modules interannuels 
varient significativement selon les cours d’eau, allant de 0,514 m³/s pour le Chéran à la Boissière (85 km²) à 8,141 
m³/s pour l’Oudon à Segré (1 310 km²). 

La variabilité interannuelle des écoulements est marquée, avec des années sèches comme 2005 et 2017, 
contrastant avec des années humides telles que 1999, 2000, 2001, 2013 et 2014. Pour comparer les cours d’eau, 
le débit spécifique, calculé en rapportant le débit à la surface du bassin versant, révèle des différences notables 
entre les stations. 

En hiver (décembre à février), les débits de l’Oudon amont et du Chéran se montrent légèrement plus soutenus 
que ceux des autres cours d’eau. Au printemps et en automne (mars, avril, novembre), l’Oudon présente des 
débits légèrement supérieurs à ceux de ses affluents. Enfin, même en période d’étiage, l’Oudon affiche des débits 
un peu plus élevés que les autres cours d’eau de la zone d’étude. 
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 Hydrologie désinfluencée 

Ce chapitre vise à présenter les données utilisées qui sont issues de l’étude HMUC réalisée par la CACG. Elle sera 
nommée dans le rapport HMUC 2024  

A partir des stations hydrométriques sur le bassin versant de l’Oudon, l’objectif de l’étude de CACG consistait à 
recréer des chroniques de débits naturels. L’hydrologie naturelle ou désinfluencée correspond à l’hydrologie 
reconstituée en éliminant les influences anthropiques à partir des débits mesurés et des contraintes connues sur 
le bassin versant. Plusieurs méthodes permettent de "naturaliser" une chronique de débits mesurés. Dans 
l’étude HMUC 2024, le choix s’est porté sur un modèle pluie-débit GR6J. 

3.1. Modèle GR6J 

Le modèle GR6J est un modèle hydrologique conceptuel développé pour simuler les débits des cours d’eau à 
partir des précipitations et de l’évapotranspiration potentielle sur un pas de temps journalier.  

Le GR6J repose sur une structure conceptuelle robuste, utilisant six paramètres calibrés pour représenter les 
processus hydrologiques d’un bassin versant. Ces processus incluent la production et le transfert d’eau dans le 
sol, le stockage dans des réservoirs, et le routage des débits dans le réseau hydrographique. 

L’une des particularités du GR6J est sa capacité à intégrer deux types de routages distincts : un routage rapide 
pour simuler les écoulements directs liés aux précipitations, et un routage lent pour modéliser les contributions 
retardées provenant des eaux souterraines. Ces routages permettent de mieux représenter la diversité des 
réponses hydrologiques d’un bassin. De plus, il inclut un mécanisme de correction pour les flux amont et aval, ce 
qui améliore sa performance dans des contextes complexes. 

3.2. Construction du modèle 

Le modèle GR6J réalisé est calibré à partir de données de débits désinfluencés sur la période 2014-2021. 

Cette approche présente plusieurs avantages : 

• Elle permet d’étendre les chroniques de débits sur des périodes plus longues, en s’appuyant sur des 
données de forçage climatique (pluviométrie et évapotranspiration potentielle, ETP), même en 
l’absence de données de débits mesurés ou lorsque les prélèvements ne sont pas maîtrisés ; 

• Elle facilite l’évaluation des débits sur des bassins versants non jaugés, tels que les unités hydrologiques 
; 

Les pluies spécifiques à chaque bassin ont été reconstituées en utilisant la méthode des polygones de Thiessen, 
basée sur les données de trois stations pluviométriques situées à Segré, Pouancé et Cossé-le-Vivien. Les données 
d’évapotranspiration potentielle ont été collectées à Beaucouzé, permettant de produire une chronique 
journalière de pluie et d’ETP couvrant la période 2003-2022. Les premières années de cette chronique ont servi 
à initialiser le modèle. 

Les débits désinfluencés ont été évalués de manière algébrique pour la période 2014-2021, avec un pas de temps 
journalier. Ces données ont servi de base pour le calage du modèle pluie-débit sur les six stations. 
Hydrométriques. Pour chaque station, les facteurs influençant les débits ont été identifiés en s’appuyant sur les 
reconstitutions réalisées dans le volet « Usages » de l’étude HMUC. 

Le débit journalier désinfluencé a été calculé selon la formule suivante : 

 
Débit désinfluencé = Débit mesuré + ∑prélèvements - ∑rejets 

 

Les prélèvements comprennent l’alimentation en eau potable, l’irrigation, l’évaporation des plans d’eau, 
l’abreuvement et les usages industriels. Les rejets incluent principalement ceux des stations de traitement des 
eaux usées. 
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Ces chroniques de débits désinfluencés, considérées comme proches des conditions naturelles, ont ensuite été 
utilisées pour calibrer le modèle pluie-débit. Le modèle a ensuite été calibré de façon que le critère de Nash-
Sutcliffe soit le plus proche de 1 aux stations de contrôle. 

Les paramètres d’efficience indiquent un bon calage global du modèle, bien que le module annuel simulé soit 
parfois légèrement sous-estimé par rapport au module mesuré. En revanche, la comparaison des caractéristiques 
hydrologiques montre que les débits d’étiage ont été correctement modélisés. 

Une fois que les six paramètres du modèle GR6J ont été calés, une méthode de transfert est retenue pour 
appliquer le modèle aux bassins versants non jaugés. Pour cela, seul le paramètre X4 du modèle est modifié. Il 
s’agit du temps de base de l’hydrogramme unitaire, qui est un paramètre avec une dépendance significative avec 
la surface du bassin versant considéré. X4 est modifié en fonction du rapport entre la surface du bassin receveur 
et la surface du bassin donneur selon la formule : 

𝑋4𝑟𝑒𝑐𝑒𝑣𝑒𝑢𝑟 = 𝑋4𝑑𝑜𝑛𝑛𝑒𝑢𝑟 ∗ (
𝑆𝑟𝑒𝑐𝑒𝑣𝑒𝑢𝑟
𝑆𝑑𝑜𝑛𝑛𝑒𝑢𝑟

)0.3 

Ainsi, pour chaque UH, une station hydrométrique est utilisée pour transférer le modèle. Les attributions 
suivantes sont affectées : 

Tableau 2 : Station hydrométrique de référence pour chaque UH (Source : CACG) 

 

 

3.3. Définition des débits caractéristiques 

Le modèle permet d’extraire des débits caractéristiques qui sont définis dans ce paragraphe : 

• Module : débit moyen interannuel ; 

• QmM : débit moyen mensuel ; 

• QmMN5 : débit moyen mensuel minimum de retour 5 ans ; 

• QMNA2, QMNA5 : débit minimum annuel des débits moyens mensuels de période de retour 2 et 5 
ans ; 

• Q2%, Q5%, Q10%, Q50%, Q70%, Q95% : débit journalier dépassé dans 2%, 5%, 10%, 50%, 70% et 95% 
des cas ; 

• VCN3(5) : minimum des débits moyens sur 3 jours glissants, de période de retour 5 ans ; 

• VCN10(5) : minimum des débits moyens sur 10 jours glissants, de période de retour 5 ans ; 

• Q2ans : débit de pointe instantané de période de retour 2 ans. 

• QJ2ans : débit de pointe journalier de période de retour 2 ans. 
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3.4. Résultats du modèle 

Les chroniques de débits désinfluencés à l’exutoire de chaque UH et aux stations hydrométriques ont été 
synthétisés dans le tableau suivant : 
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Tableau 3 : Synthèse des débits caractéristiques aux exutoires des unités hydrologiques et aux stations de mesure 
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L’étude contient aussi une analyse des influences, c’est-à-dire les écarts entre les débits mesurés et les débits 
désinfluencés. Entre juillet et octobre, ces influences représentent entre 13 % et 27 % des débits désinfluencés 
reconstitués selon les stations. Pour les débits de fréquence quinquennale (débit moyen non dépassé une année 
sur cinq en moyenne), l’impact des influences est plus marqué, atteignant entre 30 % et 50 %. 

Par ailleurs, toutes les stations montrent une augmentation de l’écart entre les débits influencés et désinfluencés 
au cours de la saison d’étiage, cet écart étant plus important entre avril-juin et juillet-octobre. Une exception 
notable est la station de l’Argos, où l’écart reste similaire pour ces deux périodes. 
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 Transposition des résultats 

4.1. Sites de mesures 

Des stations de mesures ont été installées sur des sites sélectionnés par Hydroconcept dans le but de déterminer 
les débits biologiques en période de basses et moyennes eaux pour les 6 UH non étudiées dans l’étude HMUC 
de 2022, et de recueillir les données nécessaires pour l’évaluation des impacts des prélèvements pour l’ensemble 
des 11 UH en période de hautes eaux. 

Les caractéristiques des sites retenus influencent directement le choix de la méthode d’estimation des débits 
biologiques, qui doit être adaptée au domaine d’applicabilité du protocole. Une reconnaissance de terrain a été 
effectuée entre le 29 et le 31 juillet, en période de basses eaux, avec la participation des techniciens du syndicat. 
Enfin, pour les cinq UH déjà étudiées par SAFEGE et CACG, une vérification a été menée pour s’assurer que les 
critères de sélection étaient bien respectés. 

A l’issue de la collecte de données et de la prospection sur site menée par Hydroconcept, 13 stations de 
mesures des débits biologiques ont été définies. Elles sont localisées sur la figure ci-dessous : 

 
Figure 4 : Localisation des stations de mesure de débits biologiques 
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4.2. Transposition des débits désinfluencés aux stations de mesures 
de débits biologiques 

 

4.2.1. Méthodologie générale  
 
Pour reconstituer les débits au droit des stations plusieurs méthodes étaient possibles. La première envisagée 
consistait à transposer des débits journaliers de l’étude HMUC 2024 aux points de mesure des débits biologique 
puis d’effectuer des calculs des débits statistique depuis ces nouvelles chroniques. Cette méthode ne donnait 
pas des résultats satisfaisants, car l’évolution du débit en fonction de la surface de bassin versant évolue en 
fonction du régime hydrologique. Ce qui demande d’adapter la règle de transposition à chaque plage de débit.  
 

 

Figure 5 : Débits classés issus de l’étude HMUC 2024 

 
Il a donc été préféré une solution de calcul de débits caractéristiques au droit des 11 UH et 6 stations fournies 
dans l’étude HMUC 2024 et de transposer ces débits caractéristiques au droit de chaque point d’estimation de 
débits biologiques.  
Le calcul des débits caractéristiques sur les 17 points de calcul permet de constituer les graphiques ci-après.  
 
 

  

Figure 6 : Ajustement des QMNA5 et des débits dépassés 5 % du temps sur les 17 stations  

 

Ratio = 1.28 

Ratio = 1.37 

Ratio = 1.34 
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Figure 7 : Ajustement des QMNA5 et des débits dépassés 5 % du temps sur les 13 stations avec le plus faible bassin 
versant.  

 
Ces graphiques montrent aussi une variabilité dans l’hydrologie désinfluencée avec notamment :  

• L’Argos avec des débits plus faibles (BV de 153.4 et 164 km²) ; 

• Une évolution sur l’Oudon aval (BV > 300 km²) ; 

• Un alignement parfait entre le Misengrain, la Verzée et le Chéran.  

 
Ces analyses montrent qu’il n’est pas possible d’établir des relations hydrologiques simples à l’échelle du bassin 
versant. Il convient d’adapter les méthodes d’interpolation (ou d’extrapolation) à chaque sous bassin versant. 

 
De plus, il est couramment utilisé pour la transposition de débit sur des bassins versant, des formulations de 
type : Q(S) = a Sb  

Avec b : 

• Plutôt supérieur à 1 (entre 1 et 1.2) à l’étiage ; 

• Autour de 1 pour les débits moyens ; 

• Inférieur à 1 pour les débits de crue (entre 0.7 et 0.8). 
 
Or, les ajustements réalisés ici mettent en évidence des valeurs de b plutôt proche de 1 et sans évolutions claires 
entre l’étiage et les crues. Il a donc été préféré des transpositions de type 𝑄(𝑆) = 𝑎𝑆 + 𝑏  adaptée à chaque 

bassin versant. 
 

 

4.2.2. Application à chaque site  

Les résultats présentés dans le Tableau 3 ont été transposés aux stations de mesures de débits biologiques. Pour 
chaque site de mesure, il est décrit quels résultats ont été transposés. 

• Pour les stations de l’Oudon amont – site amont, de l’Oudon amont – site aval et de l’Oudon à Treizes 
Vouges : la transposition a été effectuée à partir d’un ajustement des résultats de l’hydrologie 
désinfluencée sur les stations hydrométriques et exutoires d’UH de l’Oudon à l’amont de Châtelais 
(incluant cette station). Seuls ces nœuds de calcul ont été sélectionnés car leur hydrologie est 
caractéristique du profil amont de l’Oudon. 

• Pour la station de l’Oudon à Saint-Henis : la transposition a été effectuée à partir des stations 
hydrométriques de l’Oudon à Segré et l’exutoire de UH9. Ce choix apparaît comme logique, car ces deux 
exutoires encadrent la station de l’Oudon à Saint-Henis sur le linéaire de cours d’eau à l’aval du bassin 
versant ; 

• Pour les stations de l’Usure et de l’Araize : la transposition a été effectuée à partir des stations 
hydrométriques et exutoire d’UH dont les bassins versants associés sont de superficie inférieure à 200 
km². Cela exclut l’Argos qui présente un comportement hydrologique distinct. Cet ajustement permet 
d’obtenir une relation de transposition pour les plus petits bassins versants au nord ; 

• Pour la station de l’Hière : le bassin versant de l’Hière présente une hydrologie distincte des autres 
grandes unités hydrologiques du nord du bassin versant de l’Oudon. Un ajustement linéaire avec un 
coefficient de détermination R² viable a pu être obtenu en utilisant les points de calculs aux exutoires 
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des UH de l’Araize et de l’Hière ; 

• Pour la station du Chéran : la transposition a été effectuée à partir des équations des courbes de 
tendance des résultats de l’hydrologie désinfluencée sur la station hydrométrique du Chéran à Boissière 
et l’exutoire de UH5. Ce choix apparaît comme logique, car ces deux exutoires encadrent la station du 
Chéran ; 

• Pour la station du Misengrain : la transposition a été effectuée à partir des équations des courbes de 
tendance des résultats de l’hydrologie désinfluencée sur les stations hydrométriques et exutoire d’UH 
des bassins versants de l’Araize, du Misengrain et du Chéran. Ce choix a été retenu car ces exutoires 
sont associés à des bassins versants de superficie inférieure à 100 km² et sont proches 
géographiquement de la station de mesure des débits biologiques ; 

• Pour la station de la Verzée : la transposition a été effectuée à partir des stations hydrométriques de la 
Verzée au Bourg d’Iré et l’exutoire de UH10. Ce choix apparaît comme logique, car ces deux exutoires 
encadrent la station de la Verzée ; 

• Pour la station de l’Argos : la transposition a été effectuée à partir de la station hydrométrique de l’Argos 
à Marans et les exutoires d’UH de l’Argos et du Misengrain. L’Argos a un comportement hydrologique 
différents des autres unités hydrologiques. L’utilisation du Misengrain permet d’extrapoler la relation 
𝑄(𝑆) pour la superficie du bassin versant intercepté par la station de mesure des débits biologiques qui 
n’est pas encadrée par les deux points de calculs sur l’Argos. En effet, le point d’estimation du débit 
biologique est plutôt en amont du bassin versant avec une superficie de 66 km² au lieu de 153 km² à la 
station hydrométrique ;  

• Pour les stations de la Sazée et du Thiberge : la transposition a été effectuée à partir des stations 
hydrométriques de la Verzée au Bourg d’Iré et aux exutoires de UH8 et UH10. Pour cette station, les 
points de calculs retenus pour l’ajustement sont caractéristiques de petits bassins versants à l’aval du 
bassin de l’Oudon. Les bassins versant de surface intermédiaires (Chéran et Araize) n’ont pas été retenus 
du fait que l’hydrologie est differantes sur l’amont du bassin versant de l’Oudon. 

Le tableau ci-dessous résume quels nœuds de calculs ont été sélectionnés pour procéder aux transpostions des 
résultats sur les stations de mesure des débits biologiques : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faut noter que les ajustements sont réalisés pour chaque station et pour chaque débit caractéristique.  
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 4 : Synthèse des nœuds de calculs sélectionnés pour procéder aux transpositions des résultats sur les stations de mesure des débits 
biologiques 
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Ci-après il est représenté sur un graphique, l’ensemble des 17 points simulés.  Il est entouré les stations retenues 
et la flèche rouge indique la surface de bassin versant du point de calcul. 
 

   
3 stations de l’Oudon amont Oudon à Saint-Denis Usure et Araize 

  

 

Hière Chéran 
 

Misengrain  

 
  

Verzée Argos Sazée et Thiberge 
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Tableau 5 : Synthèse des débits caractéristiques transposés aux stations de mesure des débits biologiques 
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4.3. Incertitude des méthodes de transposition 

Dans ce paragraphe, il est détaillé les incertitudes liées à la transposition des débits à partir des données de 
l’étude HMUC 2024.  Les incertitudes provenant de ces données d’entrée ne sont pas discutées.  
 
Il est retenu de la transposition des bassins versants que :  

• Que les débits supérieurs au module présentent une plus grande variabilité  

• Que les débits calculés sur le Misengrain, l’Argos, la Sazée et la Thiberge présentent plus d’incertitude 
que les autres estimations car ces débits sont issus d’extrapolation des données : la surface bassin 
versant d’estimation du débit biologique est inférieur la surface de bassin versant des données 
existantes et représentative. 
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 Évaluation des débits en période de hautes eaux 

L’objectif de cette partie est d’évaluer les débits de plein bords et débits morphogènes. Pour cela, les débits de 
pointe instantané d’une crue biennale seront déterminés au droit des stations de mesure des débits biologiques. 
Pour la mise à jour du volet Milieux de l’étude HMUC, il ne sera pas étudié des débits au-delà de la crue biennale. 
En effet, il est à prendre en compte que : 

• La faible fréquence de crues de forte période de retour ne permet pas de se baser sur elles pour évaluer 
les volumes prélevables ; 

• Si le débit de plein bord est largement supérieur à celui de pointe de la crue biennale pour certains sites, 
il est souvent le reflet d’altérations anthropiques ; 

• Les débits associés à des crues de période de retour supérieure à 5 ans sont structurants pour la plaine 
d’inondation, et sont caractérisés comme des crues majeures peu fréquentes ; 

• Les modèles d’habitat (Estimhab ou Habby) utilisés pour mettre à jour le volet Milieux de l’étude HMUC 
ne sont pas adaptés aux périodes de hautes eaux. 

De plus, le débit de pointe instantané de crues biennale en régime désinfluencé ne pourra pas être obtenu à 
partir des résultats du modèle GR6J aux nœuds de calcul. Il est rappelé que le modèle a été correctement calé 
pour des débits d’étiage et moyen, qui constituent les problématiques principales d’une étude HMUC. A partir 
de débits de l’ordre de grandeur du module, celui-ci est généralement sous-estimé. Le modèle ne permettra 
donc pas d’approcher correctement des débits de pointe de crues 

Pour déterminer les débits de pointe d’une crue biennale, les stations de mesure Hydroportail et leur ajustement 
de Gumbel seront utilisées. Il est justifié d'utiliser les résultats d’ajustement statistique obtenus sur des stations 
hydrométriques en régime influencé pour plusieurs raisons : 

• Les stations Hydroportail en régime influencé disposent de chroniques de mesures plus longues que 
celles des résultats du modèle (période 2003-2022). Ces séries permettent de caractériser les crues et 
d’estimer les débits de pointe pour différentes périodes de retour, même si elles incluent des influences 
anthropiques ; 

• Les influences anthropiques comme les rejets et les prélèvements sont jugés négligeables lors d’un 
évènement de crue. De plus, leur ordre de grandeur sera significativement inférieur à celui du débit 
biennal 

• L’utilisation des résultats d’ajustement statistique des stations Hydroportail garantit une certaine 
cohérence dans l’évaluation des débits. Ces ajustements, basés sur des distributions statistiques ont été 
corrigées de manière rigoureuse. 

Pour l’ensemble de ces raisons, les débits Q2ans obtenus à partir des ajustements réalisés pour les six stations 
hydrométriques sur le bassin de l’Oudon ont été transposés aux stations de mesure des débits biologiques. De 
façon similaire à ce qui a été effectué dans le §5.2, des relations entre les surfaces de bassins versants et les 
débits de pointe, du type 𝑄2𝑎𝑛𝑠(𝑆) = 𝑎𝑆𝑏 ont été établis. Pour chaque site de mesure, il est décrit quels 
résultats ont été transposés. 

• Pour les stations de l’Oudon amont – site amont, de l’Oudon amont – site aval, de l’Oudon à Treizes 
Vouges et de l’Oudon à Saint-Henis : la transposition a été effectuée à partir de l’équation de la courbe 
de tendance des résultats des trois stations Hydroportail localisées sur le cours de l’Oudon ; 

• Pour le reste des stations de mesures des débits biologiques (hors celle située sur l’Argos) : la 
transposition a été effectuée à partir de l’équations de la courbe de tendance des résultats des stations 
de l’Oudon à Cossé-le-Vivien, du Chéran à Boissière et de la Verzée au Bourg-d’Iré. Il a été retenu des 
stations associées à des bassins versants de même ordre de grandeur, et la station de l’Argos a été 
écartée en raison du comportement hydrologique singulier de ce bassin versant ; 

• Pour la station de mesure des débits biologiques située sur l’Argos : un coefficient de Myer de 0,8 est 
retenu. Ce coefficient est utilisé pour appliquer la relation de Myer au résultat de l’ajustement de 
Gumbel à la station de l’Argos à Marans. 
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Ces méthodes permettent d’obtenir les résultats suivants : 

Tableau 6 : Débits de pointe instantané et journalier d’une crue biennale aux stations de mesure des débits biologiques 
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 Conclusion 

La prochaine étape de l’actualisation du volet Milieux de l’étude HMUC du bassin de l’Oudon consiste en la 
détermination des débits biologiques aux de stations de mesures d’Hydroconcept. Connaître les débits 
caractéristiques en période de basses, moyennes et hautes eaux est essentiel pour plusieurs raisons. En période 
de basses eaux, les débits d’étiage (comme le QMNA5 ou le Q95) permettent d’évaluer les conditions minimales 
pour la survie des espèces aquatiques et la qualité des habitats. Les débits moyens renseignent sur les conditions 
hydrologiques habituelles, offrant une base pour définir des seuils compatibles avec les usages écologiques et 
humains. Enfin, les débits de hautes eaux sont nécessaires pour comprendre le rôle des crues dans le maintien 
des habitats dynamiques et le transport des sédiments, éléments cruciaux pour les cycles naturels des 
écosystèmes. 
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